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Arrêté du 22 juillet 2019 - Réduction de la durée de PFMP de certaines spécialités de CAP

Arrêté du 22 juillet 2019 portant réduction de la durée de période de formation en milieu professionnel de certaines
spécialités de certificat d'aptitude professionnelle.

 Consulter l'arrêté  Arrêté du 22 juillet 2019

NB : d'autres arrêtés sont en attente d'édition pour déterminer les conditions d'examen liées aux textes déjà parus.
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